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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

udec, ce 17 novembre 1347,

Comission du ‘alaire ‘inimum,MO destine

286, rue St-Josenh,
sa 1a à

Conv. coll, entre Le Conseil Syndical

——

Québec.
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JU GE FEUDORE BOIVIN.

PRESIDENT

PIERNRE-A. GOSSELIN,

MEMHNBHE.

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

»! TA |

if}
COMMISSION Dl EY ANT LTONS ob VILL ies

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

?se RUE ST-JOSEFPH,

QUERFC

Qué bec

Monsieur uérard Tremblay,
Sous-ministre du travail,
Hôtel du Gouvernement,
Quebec, P.Q.

RE:- Conseil syndical des métiers de l'imprir
et
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LEST, RUE NOTRE-DAME
MONTREAL
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Imvrimerie des frères des _xcoles Chrétiennes

 

Monsieur le sous-ministre,

»

>J'accuse r°ceptinn de votre le**re

du 17 novembre 19,7 )
oo. A

accompaynee our depot

de deux cories certifi*es d'une convention ae ‘ruvai.,

pen date du 14 octobre 19,7
, .

3 + y. : + 3 -— 1 . 3 . + : ve ae

les purvties ci-decrus menti nnces et dépose PTT

le 21 octobre 1927
677,

« a .
tere iu l'rava:l,

sous lo numero

’ intervenir entre
ve eeCN 1)

. 8

Bien a vous,
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Le secretaire,

tt. T2 Corner, co.



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québoc, cu 17 novebru

MEMO destiné à La Commission do Rolations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québeo,

Sujet: Convention colleotive untre Le Conseil lyndicul des
Motloars de 1'Imprimerie, Inec., ot dl'Iupriaerio dos Fdres
deg Genlons Chrotionnes.

Monsieur,

Conformémont aux proscriptions du douxièmo para,raphe du l'artioclu l:+A
de la Loi des Rolations ouvridres (S.R.Q. chapitre 162=A et Arondomonts), Jo
vous inclus, pour dôpôt, deux copies oertifiéos do cottu convontion datéo du
lé octobre 19.7 ot déposée au ministôro du Travail lo Zà octubre 147
seus lo numéro ”’ on oxécution do la Loi dos Syndicats rrofossionnols (S.P.Q.,
1941, chapitro 162 ot amondemonts)e

Sincdroement & vous,

Le scuserirismre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 22 octobre 1947.

MEMO dostine & La Comission do Relations ouvridres,
230, rue St=Josoph,
wu shac,

Sufots Convention ool loctivo entre le Conseil| Syniical des

oN= tTe vors liclus +5o corio du certiiical conitatant lo dép

de c:tte convaontion 2070660 Cents 19 Ed sn infstore Au rwii

en vrecution Jde Lol Gos Lyricats pr:2eisicconels (Petersduds

chaitro Lc ot amordnis), lc 21 octobre 1947 sous lo numer
572.

Tq «3 > + s~ ~ > .
SATL0TE oi od

MC. incl.

T=1177 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 22 octobre 1947.

Révérend Frère Rodolphe,
Les Frères des Ecoles Chrétiennes,
949, rue Côté,
Montréal.

Monsieur,

Jo vous iiclus un certificat constetant lo
dépôt ‘cit au minis dre Av Travail, le 21 octobre 10.7
sous le numero f77° »s de In conv.tion coliective conclue
seus la Loi des Syndicats rrofessionnels ( 56.020, 19-1,
chayilre 162 c2 amendeents; ot intervenue entre 1. P<53e41
Syn i ical eos Va, Tepes ! "Tor + "er 4 ’ Te, ; et ] "Tirorinerie

: CaN ov tes Te .als Dylon Tr ‘eo le! t
0

;. , + * _

> !OTME8B.

. «8 , »

La vartie ouvrière avant tS recomue lu 16 oe-
tobre 1946 comrie agent nusociateur var la Commission do

FE «SN os ca » ~ + 1 . i ."elations ouvrieres de Qu'Lbeoc, le Qépdt de cetle convention
2 tad Le . ~2 se APP, Yo. a A+ A: 3 2,tu ministeure du Trava:l a aussi los effets Eu duvot ce.i,-à

- 1 x $.: 9 ; ~ . A > ) -

rar la lol des lelations ouvricres (Se.ieQe, 1041, chanitro
\

1G2-A ct amende:reiunts ,e

euillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-ministre

MC. incl.



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québoc, ce 22 octobre 1947.

Monsieur GsA. Gagnon, scent d'affaires,
Conseil Syndical des &étiers de l'Irprimerie, Inc.,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Monsieur,

Jo vous inclus un certificat constetant le
dépôt lait au minis*èreo d: Travail, le 21 octobre 1947
sous le num.ro 572 , de Yn conv>ntion colioctive conclue
sous la Loi des Syndicats rrof’essionnels ( Se02e, 1941,
chavitre 162 07 prvnueents, ct intervonue entre Ye ”-15e1]

(roro dreria, Ine., et l'In,rimerie
("312g lens Fonles Chr‘41ta

a+ A _

3 VOS s°ayeYio cua des | ere

La partie ouvridre ayant été recom:ue le 16 oe-
tobre 1946. contre agent nugociateur var la Commission de
Relations ouvrières de Qu'boe, le dépôt de cotlu convention
au ministire du Travail a aussi los effets cu 1èpôt exigé
var la Loi des lolations ouvrières (5.i0e, 1.01, chavitro
162-A ct amende:eints oo

.
f
o
e

Yeuillez agrivr l'expression de mos meillours
sentiments,

Le Sous-ministro

MC. incl.



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

, rn
Numéro
Number

Les présentes établissent que jvingt-et-unidme
It is hereby certified that on the

Jour du mois de octobre mil neuf cent quarante’€i!
day of the month of nincteen hundred and forty-

. 9
LA: . : he ’ ° “x rem 1 OPvin > 207,48 4le ministère du Travail a reçu de Tut. Tamer, arent ‘affaires, Corsetl

the Department of Labour has recetved from
, \ . + TT - > tas LE es ;Syndical dec à tiers de l'IncireTe, Thue, ATL IU, UT SOS TA CT treal,

rr)
Via

la convention mentionnée ci-après, laquelle à été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

; . . ! + 3
Une convention collective en date du 14 octobre 1947
À collective agreement under date of

. ’ 1
intervenue entre: Le Conseil Tyndical des Mitiera de 1'Impriverie, Ince, et Imprimerie

between: der Frères les Teolec Chritie:. es, %p vigueur À compter iu 1/4 netotre

1947 ‘usqu'au l: octobre 19:94, Fenouvelirten, sul La. SIC.

Donnée en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

. ‘€ vinct-euxiène jour du mois de
Sceau - Se Ce du .
sceau cal this day of the month of

mil neuf cent quarante- toctobre sep
nineteen hundred and forty-

MC.

Sous-ministre Deputy Minister

H-1



CONSFIL SYENDICAL DES METIERS DF. L'IMIKIVERIF, INC.

1231 est, rue Demottigny,
Montréal

Montréal 24, le 20 octobre 1947.

M. Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
lôtel du Gouvernement,
Québec.

Monsieur le Sous-Ministre,  

 

  

      
  

Vous t
contrats négociés récemmer
de 1'Imprimerie, Inc., e

cherin Limitece, Lirprine

Frères de: Fcoles Chr
Thérien Frères Lini
tout pour Être en

loi.

{-attaché copie de certains
Conseil Syndical des Mi tiers

dons sulvantes: Librairie tteau-
11; non Limitde, lprimerie les

be, Irpriverie du Ne:sa or, Inprimerte
l'Inprimerie Populaire l{tr‘tée; le
votre Mii.istère conform rent. NM la

Ftant donne notre incorporation, je croi:
di nsé d! f > is dispens en faire parvenir des copies

Helations ouvrières de ls provi..ce,
comprendre que
à la Comm:ssion

Veuillez agréer, Monsieur le Sous-miunistre,
l'ex:ressiun de mes senti ents les meilleurs e‘ me croire,

Sincdrement votre,

(signé) G.A. Gaynon,
Agent d'affaires.
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MAIN-D'OUUVRE
 

Clause 1 En cas de rareté de main-d'œuvre. la partie de deuxième part aura Le préférence sur
tous des atelters qui n'ont pas signé de contrat colleetifL Dans le cas où un où des ateliers ne respecte
buent pas leur contrat colteents Ta pantie de deuxième pat aura tougeure- la priorité sur ceux-ci. La partie
de prennètre quat Sensare à fournir des ouvriers jusqu'a epuisement de La liste des membres de tous les
<videeats athlies,

HEURES DE TRAVAIL

Clune or DURÉE DU TRH LL POUR D'ÉQUIPE DE JOUR:
la journee vevulière de travail sera de huit heures (92 La semmne revutière de travail

+de quanante henves CO distribues dans les cing premiers jours de da semaine à compter du lundi.

 

Clare 6 DURFE DU TRAT UT POUR L'EQUIPE DE NUIN

Fa journée régulière de travail sera de haut heures (8590 La semaine resutière de travaul
crtde quarante heures CIO distnibues dans Tes cig prenners jours de La semene à compter du lundi.

Clause € Les heures régulières de travail pour l'equipe de jours seront réparties entre 7.00 hr-
tnt et 600 des pm.

Les heures rezulières de travail pour l'équipe de nuit seront réparties entre 0.00 his pon.
ct C00 hrs am.

Clause So Tout travail exécuté après des heures régulières de l'equipe de jour où de l'équipe de
mit ont apré- les heures régulières de la semaine de travail. sera considere comme du temps <upplemen-
ne closera pave temps et demir pour les trois premières heures de travail et temps double pour toutes
“heures subsequentes.

Ulanse 92 Aucun employé ne sera contraint de travailler pendant plus de cinq jours où plus de
cing its on une combinaison de jours et de nuits équivalents à cinq jours de travail par semaine.

Chore 102 La partie de premiere pant Sengace & one pas faire de grèves où “hoveottages” et Lu
partie de deusieme part sengage done fare aucune contre-srève pendant toute la durée de ce contrat.

Clause 11. S 1LAIRFS :
#

Compagnons-typographesUNLEEirc Lop par heure
. | . +0:

Opérateurs de elavierns a(K) par heure
: : , 3,05

Compagnons-pressiers de evlindre.PnSe $1.00 par heure

Pressiers de presses a plateau...OXeaJS 80H0 par heurd
{Automatique ou margée à la main) SN |
Pressiers de rotative eeeCAL $H20 par heave ‘

A \sistants-pressiers et margeurs.… Nes 8030 par heure »
(Sur presses evlindrique)

A Pressiers de presses à deux couleurs.x

 

$1.15 par heure

 

- Comparnons-relienes 0 00OXY.La $1.00 par heure
Filles de reliure experimentees | | £0.50 par heure

A : D ‘
Coripaznons-opérateurs de fondeuses… 22mLL 1.00 par heure

1
3

<Lowlesaides et apprentis masculins où féminins ainst que les MargeursSur loss
vert d'opérations recevront TNTT6PTS rrreFrehedle de_salaiappérerssait Pour chaque opération
Jan » dectet No 5085 du 7 août 1946 de ta convention collective terussant les Métiers de Fhrpeimene
des Mentréat et District.

 

Clause 13. Toutes les conditions de travail. d'apprentissage. de paiement de vacances, de jours
de conge paves. ete. qui napparaissent pas ou qui ne sont pas couvertes par ce contrat seront regles

par le décret No 3088 du 7 août 1910.

Clause 11. Toute personne travaillant sur une équipe de nuit devra recevoir 15% de plus que le
taux horaire de l'équipe de jour.
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